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Quelques rappels

Listes électorales: les listes électorales peuvent être consultées au secrétariat de l’établissement. Les électeurs peuvent vérifier leur inscription et demander, le cas échéant, au chef d’établissement de réparer une omission ou une erreur les concernant. Ces listes servent de listes d’émargement au moment du scrutin.

Listes de candidatures: les listes de candidature comportent au plus un nombre de candidats égal au double des sièges  (6x2 pour le collège) à pourvoir.

Elles peuvent ne pas être complètes mais doivent comporter au moins deux noms.

Si un candidat se désiste moins de huit jours avant l’ouverture du scrutin, sa candidature est annulée mais il ne peut être remplacé. Les électeurs votent pour une liste sans panachage ni radiation. Les électeurs sont désignés selon l’ordre de présentation de la liste.

Bulletins de vote : chaque liste adresse ses bulletins de vote accompagnés d’une brève déclaration destinée à l’information des électeurs. Les bulletins de vote et les professions de foi doivent être de couleur blanche et de format A5.

Modalité du vote : la procédure de vote par correspondance est reconduite. Le matériel de vote sera distribué au plus tard six jours avant la date du scrutin.

Les représentants des parents d’élèves sont élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. En cas d’égalité des restes, le siège restant à pourvoir est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages, et en cas d’égalité du nombre de suffrages, au candidat le plus âgé. Chaque parent est électeur et éligible, sous réserve pour les parents d’enfant mineur de ne s’être pas vu retirer l’autorité parentale. Il ne dispose que d’une voix ,quel que soit le nombre de  ses enfants inscrits dans le même établissement.

Lorsque l’exercice de l’autorité parentale a été confiée à un tiers qui accomplit tous les actes usuels relatifs à la surveillance et à l’éducation de l’enfant, ce tiers exerce à la place des parents le droit de voter et de se porter candidat. 

Dépouillement : sur proposition des différents candidats ou des représentants des listes en présence, le président du bureau de vote désigne des scrutateurs en nombre suffisant pour assurer le dépouillement des votes. Les résultats sont consignés dans un procès-verbal signé par les membres du bureau de vote. 

Contentieux : les contestations sur la validité des opérations électorales doivent être portées dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats devant le recteur de l’académie. Celui-ci doit statuer dans un délai de huit jours.

Les différentes instances

Le conseil d’administration

Le conseil d’administration des collèges  comprend :

· Le chef d’établissement , président ;

· Le gestionnaire de l’établissement ;

· Le conseiller principal d’éducation ;

· Un représentant de la collectivité de rattachement ;

· Un représentant du groupement de communes ;

· Un représentant de la commune siège ;

· Deux personnalités qualifiées ;

· Huit représentants élus des personnels de l’établissement, dont six au titre des personnels d’enseignement et d’éducation et deux au titre des personnels administratifs ,sociaux et de santé ,techniques, ouvriers et de service ;

· Huit représentants des parents d’élèves et des élèves, dont six représentants élus des parents d’élèves et deux représentants élus des élèves .

Le conseil d’ administration  sur le rapport du  chef d’établissement, exerce notamment les attributions suivantes :

· Il fixe les règles d’organisation de l’établissement et les principes de la mise en œuvre de l’autonomie pédagogique et éducative. Il adopte le projet d’établissement, le budget et approuve le compte financier.

· Il vote le règlement intérieur de l’établissement et donne son accord sur les activités des associations fonctionnant dans l’établissement.

· Il délibère sur les questions relatives à l’accueil et à l’information des parents d’élèves ainsi qu’à l’hygiène , la santé et la sécurité. 

La commission Permanente

La commission permanente dans les collèges comprend les membres suivants :

· Le chef d’établissement , président ;

· Le représentant de la collectivité de rattachement.

· Le gestionnaire de l’établissement ;

· représentants élus des personnels dont  au titre des personnels d’enseignement, de direction, d’éducation, de surveillance ou de documentation et un au titre des personnels administratifs  ,sociaux, et de santé, techniques, ouvriers et de service ou de laboratoire ;

·  Trois représentants des parents d’élèves . 

Les représentants des personnels d’enseignement et d’éducation et les représentants des parents d’élèves et des élèves sont élus ,chaque année, en leur sein, par les membres titulaires et suppléants du conseil d’administration appartenant à leurs catégories respectives. Le représentant des personnels administratifs, sociaux, et de santé, techniques, ouvriers et de service et le représentant des élèves sont élus au scrutin uninominal à un tour . Le représentant de la collectivité de rattachement peut être soit le représentant titulaire, soit le représentant suppléant de celle-ci au conseil d’administration de l’établissement.

Pour chaque membre titulaire élu de la commission permanente , un suppléant est élu dans les mêmes conditions, la commission permanente a la charge d’instruire les questions soumises à l’examen du conseil d’administration. Elle est saisie obligatoirement des questions qui relèvent des domaines définis à l’article 2 du décret du 30 août 1985 ( organisation de  l’ établissement en classes et en groupes d’élèves ainsi que les modalités de répartition des élèves ; emploi des dotations en heures d’enseignement mises à la disposition de l’établissement dans le respect des obligations résultant des horaires réglementaires ; organisation du temps scolaire et modalités de la vie scolaire ; préparation de l’orientation ainsi que de l’insertion sociale et professionnelle des élèves ;définition,  compte tenu des schémas régionaux, des actions de formation complémentaire et de formation continue destinés aux jeunes et aux adultes ; ouverture de l’établissement sur son environnement social, culturel, économique ,choix de sujets d’études spécifiques a l’établissement en particulier pour compléter ceux qui figurent aux programmes nationaux ; sous réserve de l’accord des familles pour les élèves mineurs, les activités facultatives qui concourent à l’action éducative organisées à l’initiative de l’établissement à l’intention des élèves ainsi que le projet d’établissement mentionné à l’article 18 de la loi n°89-489 susvisée du 10 juillet 1989 définit sous forme d’objectifs et de programmes d’action). La commission permanente peut inviter d’autres membres de la communauté éducative à participer à ses travaux. Le vote secret est de droit si un membre de la commission permanente le demande. En cas de partage égal des voix , celle du président est prépondérante . Elle veille à ce qu’il soit procédé à toutes consultations utiles, et notamment à celles des équipes pédagogiques intéressées. 

Le conseil de discipline

Le conseil de discipline de l’établissement comprend :

· Le chef d’ établissement , président ;

· Le conseiller principal d’éducation ;

· Le gestionnaire de l’établissement ;

· Cinq représentants des personnels dont quatre au titre des personnels d’enseignement et d’éducation et un représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service.

· Trois représentants des parents d’élèves ;

· Deux représentants des élèves .

Le conseil de discipline est saisi par le chef de l’établissement . Il a compétence pour prononcer à l’encontre des élèves l’ensemble des sanctions et des mesures mentionnés à l’article 3 du décret du 30 août 1985 , dans les conditions fixées par ce même article .En cas de partage des voix, le président a voix prépondérante.

Le conseil de classe 

Les deux délégués de la classe et deux représentants des parents participent au conseil de classe. Un suppléant ne peut valablement siéger que si le titulaire est absent.

Le comité d’éducation à la santé et a la citoyenneté (CESC)

Le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté réunit, sous la présidence du chef d’établissement , les personnels d’éducation, sociaux et de santé de l’établissement et des représentants des personnels enseignants, des parents et des élèves, désignés par le chef d’établissement sur proposition des membres du conseil d’administration appartenant à leurs catégories respectives , ainsi que les représentants de la commune et de la collectivité de rattachement au sein de ce conseil. En fonction des sujets traités, il peut associer à ses travaux toute personne dont il estime l’avis utile.

Le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté exerce les missions suivantes :

· Il contribue à l’éducation et à la citoyenneté ;

· Il prépare le plan de prévention de la violence ;

· Il propose les actions pour aider les parents en difficulté et lutter contre l’exclusion ;

· Il définit un programme d’éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des comportement à risques.

Le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté est réuni à l’initiative du chef d’établissement ou à la demande du conseil d’administration.

Commission « fond social » : Un représentant des parents d’élèves, un représentant des personnels ATOSS ,un représentant des personnels d’enseignement et d’éducation. Elle étudie anonymement les dossiers de demande d’aide et aide le chef de l’ établissement dans la prise des décisions.

Calendrier des opérations

Du 17 au 21 septembre 2007 : possibilité de consulter les listes électorales au secrétariat de l’établissement.

Vendredi 21 septembre 2007 : arrêt des listes électorales.

Vendredi 28 septembre 2007 : date limite de dépôt des déclarations de candidature, signées par les candidats.

Lundi 1er  octobre 2007 : date limite de remise des bulletins de vote et des professions de foi.

Jeudi 4 octobre 2007 : distribution du matériel de vote aux enfants

Vendredi 12 octobre 2007 : élection des représentants des parents d’élèves au C.A. 




        A 15h30 : dépouillement des votes.


